
 

La récente jurisprudence de la 

Cour de cassation française, 

affirmant le droit des salariés en 

arrêt maladie à accumuler des 

congés payés, marque une évolu-

tion majeure dans l'interprétation 

du droit du travail en France. 

Cette décision semble, à pre-

mière vue, en contradiction avec 

la position du Conseil constitu-

tionnel, qui a validé la conformité 

du code du travail français avec 

la Constitution. Cette divergence 

soulève des questions quant à 

l'obligation pour les employeurs 

de se conformer à cette nouvelle 

jurisprudence. 

 

 

Qu'est-ce que la Jurisprudence ? 

 

Avant de plonger dans les impli-

cations de cette décision, il est 

essentiel de comprendre ce 

qu'est une jurisprudence. La 

jurisprudence désigne l'ensemble 

des décisions rendues par les 

cours et les tribunaux. Elle consti-

tue une source du droit, au 

même titre que la loi, mais dif-

fère en ce qu'elle émane des 

interprétations judiciaires des 

textes législatifs et réglemen-

taires. Une décision de la Cour de 

cassation, notamment, fait juris-

prudence et s'impose aux juridic-

tions inférieures, guidant l'appli-

cation du droit dans des cas 

similaires  

 

 

Pourquoi la Jurisprudence s'ap-

plique-t-elle Immédiatement ? 

 

La décision de la Cour de cassa-

tion du 13 septembre 2023 s'ap-

plique immédiatement et sans 

condition aux relations entre 

employeurs et salariés en 

France. Cette application immé-

diate découle du principe selon 

lequel les décisions de la Cour de 

cassation clarifient le droit tel 

qu'il doit être interprété et appli-

qué par tous, y compris en l'ab-

sence de modification législative 

explicite ! 

 

 

La Méprise des Employeurs sur 

la Décision du Conseil Constitu-

tionnel ! 

 

L'erreur d'interprétation par cer-

tains employeurs de la décision 

du Conseil constitutionnel réside 

dans la confusion entre la valida-

tion de la conformité du code du 

travail avec la Constitution et 

l'application des normes euro-

péennes au droit national. La 

décision du Conseil constitution-

nel ne fait pas obstacle à l'appli-

cation de la jurisprudence qui, 

elle, reflète l'évolution du droit 

européen et son interprétation 

par les juridictions françaises. 

 

L'Impératif de Comptabiliser les 

Congés Payés pour les Salariés 

en Arrêt Maladie 

Les entreprises ne doivent plus 

attendre pour se conformer à 

cette jurisprudence. L'accumula-

tion de droits à congés payés 

pour les salariés en arrêt maladie 

n'est plus à la discrétion des 

employeurs mais constitue une 

obligation découlant directement 

de l'interprétation actuelle du 

droit par la plus haute juridiction 

judiciaire française. Ignorer cette 

obligation pourrait exposer les 

employeurs à des litiges, avec 

des conséquences financières et 

réputationnelles potentiellement 

significatives. 

Dans ce contexte, la CFTC, joue 

un rôle primordial. Nous sommes 

déterminés à rappeler aux em-

ployeurs leurs obligations et à 

assister les salariés dans l'exer-

cice des recours juridiques né-

cessaires lorsque leurs droits ne 

sont pas reconnus. Notre mission 

est d'assurer que chaque salarié 

puisse bénéficier pleinement des 

droits qui lui sont conférés par la 

loi et la jurisprudence. 
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Une Clarification est Nécessaire ! 

Conclusion 
La jurisprudence de la Cour de cassation marque une étape importante dans 

la protection des droits des travailleurs en France, en harmonisant le droit du 

travail national avec les normes européennes. Malgré la décision du Conseil 

constitutionnel, les employeurs doivent immédiatement appliquer cette juris-

prudence, qui clarifie les droits des salariés en arrêt maladie à accumuler des 

congés payés. Cette évolution juridique souligne l'importance pour les entre-

prises de se tenir informées et de se conformer aux dernières interprétations 

du droit pour garantir le respect des droits des travailleurs. 

L'Application Immédiate  
de la Jurisprudence sur les Congés Payés 

Un Virage Jurisprudentiel 

Majeur 

Le 13 septembre 2023, la 

Cour de cassation française 

a marqué un tournant juris-

prudentiel significatif. Elle a 

décidé que, contrairement 

aux dispositions antérieures 

du Code du travail, un sala-

rié en arrêt maladie devait 

désormais accumuler des 

droits à congés payés.  

Le Report des Congés 

Payés et la Jurisprudence 

Européenne 

 

La Cour de Justice de 

l'Union Européenne (CJUE) 

a établi que les salariés 

revenant d'un arrêt de tra-

vail devaient pouvoir repor-

ter leurs congés payés ac-

quis pendant cette période 

pendant 15 mois. Cette 

disposition offre une flexibi-

lité supplémentaire aux 

salariés, leur permettant de 

bénéficier pleinement de 

leurs droits à congés, même 

en cas d'absence prolongée 

due à des raisons de santé. 


